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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de construire
Question écrite n° 1245

Texte de la question

M. Marc-Philippe Daubresse appelle l'attention de M. le ministre du logement sur les consequences de la loi no
93-122 du 29 janvier 1993. Celle-ci, en disposant que les contributions mises a la charge des constructeurs par
le biais des autorisations d'urbanisme doivent etre desormais mentionnees, avec indication de leur valeur, dans
l'autorisation de construire, va susciter d'importants problemes et une importante charge de travail
supplementaire pour les services concernes. En effet, s'il est aise de calculer le cout de la taxe d'equipement et
des taxes assimilees, il en est tout autrement pour les contributions particulieres, telles que les branchements a
l'egout ou le raccordement au reseau electrique. Celles-ci ne dependant pas toujours des services municipaux, il
est probable que ce calcul necessitera du temps et, souvent, des complements d'information pour le bon calcul
du cout. De plus, leur absence sur les registres prevus a cet effet ou leur inexactitude justifiant un recours
devant les tribunaux, on doit craindre une inflation de procedures contentieuses, entrainant retards et
encombrement des pretoires. Il lui demande donc quelles mesures legislatives ou reglementaires peuvent etre
prises pour eviter de tels ecueils.

Texte de la réponse

Les dispositions prevues aux articles 55 a 57 de la loi no 93-122 du 29 janvier 1993 relative a la prevention de la
corruption et a la transparence de la vie economique et des procedures publiques en matiere de contributions
d'urbanisme, tendent a une exacte information des petitionnaires sur les consequences financieres leur
incombant a la suite de la delivrance d'autorisations d'occuper le sol. Les modalites d'application de la loi ne
devraient pas avoir, pour les services communaux, les consequences redoutees par l'honorable parlementaire.
En effet, c'est aux services gestionnaires des services publics concernes (eau, electricite, assainissement),
consultes par le service instructeur, qu'il appartient de faire savoir a l'autorite competente pour delivrer les
autorisations d'occuper le sol, s'ils entendent demander le benefice d'une participation. Dans le mois qui suit leur
saisine, les organismes beneficiaires des participations doivent informer le service instructeur du permis de
construire de leur souhait de beneficier de l'une des participations autorisees par le code de l'urbanisme. Ils
disposent ensuite de tout le reste du delai d'instruction pour communiquer le cout de la participation a y inscrire.
En outre, afin d'eviter une augmentation de la charge de travail, il a ete demande aux services, en accord avec
les organismes locaux concernes, d'examiner la possibilite de proceder a des communications tres allegees
pour les dossiers les plus courants. Enfin, les dispositions de l'article L. 332-29 du code de l'urbanisme, dans
leur redaction issue de la loi nouvelle, prevoient l'inscription des contributions prescrites dans l'autorisation
d'occuper le sol sur un registre mis a la disposition du public en mairie. Celles-ci ont pour principal objectif de
conforter les informations et les garanties elementaires dues a l'ensemble des administres.
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